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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Rétrospective annuelle 2021: Agriculture 

En cette année 2021, l'agriculture suisse a souffert du mauvais temps, du gel du
printemps et des fortes précipitations qui ont plombé l'été. Les récoltes se sont
effondrées par rapport à l'année précédente, les pertes se chiffrant jusqu'à -75% pour
certaines cultures comme les abricots, résultant à une augmentation des importations
de certaines denrées alimentaires. Tant les pommes de terre, les carottes, les oignons
que les vignobles ou les céréales ont été touchés par une météo maussade. La
production de miel a également été mise à mal, avec des récoltes qui n'avaient jamais
été aussi basses depuis quinze ans. Seules les pommes semblent plus ou moins
épargnées par cette situation catastrophique. 
L'année 2020 avait été, en comparaison, extrêmement bonne ce qui a eu une
répercussion sur le salaire moyen des agriculteurs et agricultrices, avec une
augmentation de 7.5 pour cent du revenu par unité de main-d'œuvre familiale comme
l'ont dévoilé des chiffres publiés en octobre de cette année. Il faudra donc attendre le
dernier trimestre de l'année 2022 pour savoir si les mauvaises récoltes auront eu un
impact sur les revenus paysans. 

Afin de réduire les conséquences de telles situations, la mise en place d'une assurance
contre les pertes de récoltes agricoles a été, une nouvelle fois, évoquée au Parlement.
En effet, c'est l'une des mesures qui était prévue dans le cadre de la Politique agricole
22+ (PA 22+) du Conseil fédéral. Mais la décision prise par les deux chambres, au début
de l'année, de suspendre temporairement la PA 22+ n'aura pas permis de résoudre ce
problème, ainsi que d'autres qu'abordent les plans du Conseil fédéral dans la PA 22+.
Alors que la décision a été relativement claire au Conseil des Etats, elle a été autrement
plus serrée au Conseil national (100 voix contre 95 et 1 abstention). La majorité des deux
chambres a estimé que la vision du Conseil fédéral allait, entre autres, mener à une
diminution du taux d'auto-approvisionnement, à une augmentation de la charge
administrative et à une baisse des revenus agricoles. Les minorités des deux chambres
auraient, quant à elles, souhaité une entrée en matière afin de pouvoir discuter de tous
ces points et de mettre en œuvre certains aspects urgents, telles que les mesures
sociales pour les paysannes, la mise en place d'un plafonnement des paiements directs
et l'introduction de mesures écologiques plus restrictives. Afin de poursuivre les
discussions, le Parlement a mandaté le Conseil fédéral de rédiger des rapports
complémentaires par le biais de deux postulats (20.3931 et 21.3015). Le budget pour la
période à venir (2022-2025) a été avalisé par les deux chambres, avec une
augmentation par rapport aux propositions du Conseil fédéral, (le budget passant de
CHF 13'774 à CHF 13'960 millions). 

Le refus de discuter de la PA 22+ est intervenu dans une période où le sort des femmes
paysannes était fortement discuté. Les plans du Conseil fédéral prévoyaient une
amélioration de leur condition (pas de garantie de salaire, mais une refonte du système
de protection sociale). Ce retardement, décidé par le Parlement, repoussait donc de
quelques années ces améliorations, mais le sujet faisant aujourd'hui consensus,
plusieurs interventions parlementaires ont été déposées et acceptées à une large
majorité afin d'agir au plus vite.

La suspension de la PA22+ s'est également faite dans le contexte de la votation par le
peuple de deux initiatives populaires touchant à l'utilisation des pesticides. L'initiative
pour une eau potable propre souhaitait octroyer des paiements directs uniquement
aux agricultrices.teurs n'utilisant pas de produits phytosanitaires, tandis que l'initiative
pour une Suisse libre de pesticides de synthèse visait une interdiction de tout pesticide
de synthèse d'ici à 10 ans. Après une campagne de votation très tendue qui aura
comporté son lot de menaces, les deux textes ont été refusés par le corps électoral
(respectivement, par 59.78% et 59.76% de non). Bien qu'elle n'ait pas été conçue, au
départ, comme un contre-projet indirect à ces deux textes, l'initiative parlementaire
élaborée par la CER-CE ayant pour but de réduire les risques liés aux produits
phytosanitaires, a été utilisée comme garantie de l'action des autorités dans ce
domaine. Le texte retouché par le Parlement contient des objectifs de réduction de
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l'ordre de 50% d'ici à 2027 avec des possibilités de mesures supplémentaires si les
actions prévues ne se montraient pas suffisantes. En plus des pesticides, le Parlement a
décidé d'inclure dans ce projet de loi des objectifs de réduction des intrants
fertilisants. Cette initiative parlementaire a également été un moyen de faire passer la
pilule de la suspension de la PA 22+, les deux chambres reprenant certains des objectifs
environnementaux prévus par la future politique agricole. 

Outre la PA 22+, le Parlement s'est attaqué à d'autres sujets, dont trois ont été
particulièrement débattus. Il s'agit, premièrement, des OGM et de la prolongation du
moratoire qui les touche. Ainsi, bien que le Parlement a décidé de le prolonger de
quatre années supplémentaires (il fait foi depuis la votation populaire de 2005), de
vives discussions ont ébranlé ce qui faisait jusqu'à présent quasi-consensus. En effet, le
Conseil des Etats veut, et c'est une première, ouvrir une brèche dans la rigidité de ce
moratoire, en excluant les nouvelles techniques de modification du génome (à
l'exemple de la technologie CRISPR/CAS9). La décision s'est prise par un vote très serré
(21 voix contre 21 et 2 abstentions, le président faisant pencher la balance) et créé une
divergence avec la chambre du peuple. Cette dernière devra donc se prononcer à
nouveau sur ces nouvelles technologies, alors même qu'elle avait déjà refusé deux
propositions minoritaires allant dans le même sens lors de la première lecture du texte
de loi. 
Deuxièmement, les parlementaires se sont, une nouvelle fois, écharpés sur le sort
réservé à la production sucrière, le traitement de l'initiative parlementaire Bourgeois
(plr, FR) trouvant enfin un terme. Depuis plusieurs années, la production sucrière suisse
souffre, d'une part, des fluctuations du marché européen et, d'autre part, des
difficultés liées à la production de cette racine après que les autorités ont décidé de
retirer l'autorisation d'utilisation de certains pesticides (de la famille des
néonicotinoïdes). Le Parlement a donc décidé d'inscrire dans la Loi sur l'agriculture
(LAgr) une garantie d'aide financière de CHF 2100 par hectare ainsi qu'une protection
douanière de l'ordre de CHF 70 par tonne de sucre importé. Ces aides temporaires
tomberont en 2026.
Troisièmement, le bien-être animal a également suscité son lot de discussions au sein
de Bundesbern. En cause, deux initiatives populaires touchant à ce sujet: l'initiative
pour une interdiction de l'expérimentation animale et l'initiative contre l'élevage
intensif ainsi que son contre-projet proposé par le Conseil fédéral. En ce qui concerne
la première de ces deux initiatives, elle n'a trouvé aucun relais parmi les parlementaires
des deux chambres. Les propositions d'élaboration d'un contre-projet direct ou
indirect, provenant du groupe des Verts ou des Verts'libéraux, ont toutes été refusées.
Quant à la deuxième initiative et son contre-projet, débattus par le Conseil national lors
de la session d'hiver, ils n'ont pas réussi à convaincre une majorité d'élu.e.s. La
proposition de renvoi en commission pour élaboration d'un contre-projet indirect
n'aura pas eu plus de chance, étant rejetée par la quasi-totalité des membres des
groupes du Centre (à l'exception des parlementaires du PEV), du PLR et de l'UDC; la
gauche et les verts'libéraux ne récoltant que 81 voix (contre 106). Les deux initiatives
seront traitées en 2022 par le Conseil des Etats, avant que la population ne puisse, à
son tour, s'exprimer. 

Finalement, lorsqu'on se penche sur la résonance médiatique qu'aura eu l'agriculture
en 2021, on s'aperçoit que ce thème aura surtout trouvé un écho lors des mois et
semaines précédant la votation du 13 juin sur les deux initiatives s'attaquant aux
pesticides. Mais au-delà de cette votation, ce chapitre de la politique suisse n'a pas
soulevé d'autres débats dans les médias, outre le loup qui fait parfois les gros titres,
lorsque sa faim est trop grande (cf. figure 1 sur l’évolution des médias 2021 en annexe). 1
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Tierhaltung, -versuche und -schutz

Eine Dissertation der ETH Zürich sorgte im Herbst 2014 für Aufsehen. Bei
Untersuchungen war festgestellt worden, dass sich Kuhglocken negativ auf die
Gesundheit der Tiere auswirkten: Wenn Kühe 5,5 Kilogramm schwere Glocken um den
Hals trügen, würden sie weniger fressen. Auch ihr Gehör werde durch die bis zu 100
Dezibel lauten Klänge beschädigt. Die Bauernschaft reagierte äusserst gereizt auf diese
Ergebnisse: In Zeitungsartikeln und Interviews machten sie sich über die „nutzlose“
Forschung lustig. SBV-Direktor Jacques Bourgeois wandte sich gar mit einer
Interpellation an den Bundesrat und fragte, ob man sich nicht der Lächerlichkeit
preisgebe, wenn man solche Studien mit öffentlichen Mitteln unterstütze. Der
Bundesrat verneinte und betonte nebst dem Prinzip der Forschungsfreiheit, dass das
Tierwohl in der Schweiz einen sehr hohen Stellenwert einnehme und daher auch
erforscht werden solle. Die heftige Antwort der Landwirtschaft zeigte, dass die
Kuhglocken stark im Identitätsbild der Schweizer Bäuerinnen und Bauern verankert
sind. Sie machten geltend, dass derartige Glocken, wie sie für die Untersuchung
verwendet worden waren, nur bei traditionellen Anlässen wie Alpauf- und Alpabzügen
verwendet würden. Im Alltag fänden Glocken seltener Verwendung – und wenn, dann
würden sie nicht mehr als 500 Gramm wiegen. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
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Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Lärmschutz

Für die einen verursachen Kirchenglocken einen melodiösen Klang mit kultureller
Bedeutung, für die anderen lediglich Glockenlärm, der sie um den wohlverdienten
Schlaf bringt. Unter Berufung auf eine ETH-Studie aus dem Jahr 2011, die aufgezeigt
hatte, dass bereits bei Glockenklängen von geringer Lautstärke mit Schlafstörungen zu
rechnen sei, klagte ein Wädenswiler Ehepaar beim Zürcher Verwaltungsgericht gegen
das viertelstündliche nächtliche Kirchengeläut und bekam Recht: Gemäss dem Urteil
des Verwaltungsgerichts hätten die Kirchenglocken in Wädenswil deswegen nur noch
stündlich läuten dürfen. 
Wie vielen traditionsbewussten Bürgern der Schlaf geraubt wurde, weil sie sich über die
Kläger aufregten, ist nicht bekannt, aber mit Sicherheit waren es einige. Denn der
Glockenlärmstreit entpuppte sich nicht lediglich als eine einfache
Meinungsverschiedenheit, sondern eher als Kulturkampf, als Kritik am universitären
Elfenbeinturm und als Appell für die Rechte der Tiere: Sukkuriert von einer Petition mit
2000 empörten Unterzeichnenden zogen die Kirchgemeinde und der Stadtrat das Urteil
weiter ans Bundesgericht, das sein Urteil zum ersten Mal im Wissen um die ETH-Studie
fällen musste. Vor Erscheinen der Studie hatten die Richter in Lausanne geurteilt, dass
ein öffentliches Interesse an der Aufrechterhaltung der viertelstündlichen
Glockenschlag-Tradition bestehe. Gemäss NZZ in «negative Schwingungen» versetzt
worden war auch SVP-Präsident Albert Rösti, der an einer Delegiertenversammlung zur
Dekoration verschiedener Persönlichkeiten den Zerfall der eidgenössischen Werte
beklagte. Denn aufgrund der ETH-Studie hatte sein Heimatkanton im Sommer 2016 der
Gemeinde Worb (BE) den viertelstündlichen Glockenschlag untersagt. Den Ärger der
Bevölkerung hatte auch eine Holländerin in der aargauischen Gemeinde Gipf-Oberfrick
im Jahr 2015 zu spüren bekommen, als ihr aufgrund ihrer Immissionsklage gegen das
Kirchengeläut die Einbürgerung verwehrt worden war. Ebendiese Person gründete
zudem eine Protestbewegung zur Befreiung der Kühe von Kuhglocken und konnte sich
auch dabei auf eine ETH-Studie (2014) berufen, die folgerte, dass durch das Gewicht
und den Lärm die Gesundheit der Tiere beeinträchtigt werde. Dies wiederum versetzte
dann Nationalrat und Bauernverbandsvizepräsident Jacques Bourgeois (fdp, FR) in
Rage, was ihn zum Einreichen einer Interpellation bewog, in der er den Bundesrat
fragte, wie die Regierung gedenke, solche wissenschaftlichen «Auswüchse» zu
verhindern und sicherzustellen, dass öffentliche Gelder «gut eingesetzt werden» (Ip.
14.3907).
Das Bundesgericht blieb auch in seinem jüngsten Urteil im Dezember 2017 bei seiner
Meinung. Es rechnete vor, dass der Verzicht auf den Viertelstundentakt die
Aufwachreaktionen (bei gekipptem Fenster) pro Nacht von 2 auf 1,5 reduzieren würde.
Diese minimale Verbesserung stünde in keinem Verhältnis zum öffentlichen Interesse
und ein entsprechendes Urteil würde einen starken Einschnitt in die
Gemeindeautonomie bedeuten in einem Bereich, in dem der Bund keine
Lärmgrenzwerte festgelegt habe. Beim Glockenstreit gehe es letztendlich darum, «ob
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die eigenen Ansprüche und Empfindlichkeiten wirklich immer als wichtiger zu gelten
haben und ob alles, was einen stört, zu verbieten ist», sinnierte die Weltwoche als
Reaktion auf das Bundesgerichtsurteil. 3

1) Analyse APS des journaux 2021 – Agriculture 
2) AZ, 29.12.14; AZ, 31.12.14; AZ, 9.10.14; NZZ, 14.10.14; TA, 15.10.14; Zur Interprellation 14.3907 vgl. AB NR, 2014, S. 2370.
3) Medienmitteilung BG vom 17.12.17; NZZ, 10.8., 26.8.16; AZ, 8.9., 10.9.16; WW, 21.12.17
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